
 

 1 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Paris, le 15 février 2024 
 
 
Hausse de +6 % du nombre de personnes décédées et stabilité du nombre de blessés 
graves sur le mois de janvier 2024 en France métropolitaine  
 
Selon les estimations de l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR), 240 personnes sont 
décédées en janvier 2024 sur les routes de France métropolitaine, contre 227 en janvier 2023, soit une hausse de 
+6 %. On note en particulier une hausse de la mortalité des piétons (45 tués soit 15 de plus), des deux-roues 
motorisés (40 tués soit 9 de plus), des cyclistes (15 tués soit 4 de plus) et une baisse du nombre de tués 
automobilistes (124 tués soit 14 de moins). 
 
Selon l’estimation de l’ONISR, 1 001 personnes ont été blessées1 gravement.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Les accidents corporels de la circulation routière recensés par les forces de l’ordre sur les routes de France 
métropolitaine s’établissent à 3 759 en janvier 2024, comme en janvier 2023. 
 
 
 

 
 
L’ACCIDENTALITÉ ROUTIÈRE DU MOIS DE JANVIER 2024 en France métropolitaine 
 

 SELON LE MODE DE DEPLACEMENT 
 

 
 
 
 
 
 

 
1 Pour se conformer aux normes des statistiques européennes, l’ONISR publie, pour la France métropolitaine, une nouvelle série de données 
relatives aux blessés graves. Ces valeurs sont déterminées par une nouvelle méthode établie conjointement par l’Université Gustave Eiffel (UGE) 
et l’ONISR. Cette méthode s’appuie notamment sur les données récentes relatives aux blessés enregistrés par les forces de l’ordre mais vise à 
estimer le nombre réel des personnes blessées dans un accident de la route prises en charge par les services hospitaliers. 

 240    
tués  
 
+6 % par rapport à janvier 2023 (+13 décès) 

 1 001   
blessés graves   
 
idem janvier 2023  

 124   
automobilistes 
tués       
 
352 blessés graves en janv 2024 
 

45   
piétons tués   
 
 

 
189 blessés graves en janv 2024 
 
 
 

 15   
cyclistes tués                       
 
 
 

117 blessés graves en janv 2024 
 
  40   
usagers tués en deux-
roues motorisés   
 
251 blessés graves en janv 2024 
 

 1   
usager tué en EDPm* 
 
33 blessés graves en janv 2024 
 
*engins de déplacement personnel motorisés 

Un dramatique accident vient d’endeuiller le département du Nord avec 4 piétons décédés. En 2023, les 
piétons représentaient 14% des décédés sur la route. Selon les chiffres provisoires, ce pourcentage s’établit 
à plus de 18% des décédés pour le mois de janvier 2024. Une attention particulière doit être portée à ces 
usagers vulnérables.  
Par ailleurs, avec les départs ou retours des vacances de février qui peuvent entraîner de longs trajets, je 
rappelle la nécessité de respecter les règles de sécurité, de mettre son smartphone en mode conduite, de 
faire des pauses régulièrement et, si vous roulez dans des zones de montagne, de détenir dans son 
véhicule des chaînes ou de l’équiper de pneus neige. » 

Florence Guillaume, déléguée interministérielle à la sécurité routière 
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BILAN DE L’ACCIDENTALITE ROUTIERE EN JANVIER 2024  
 DANS LES OUTRE-MER  
 
En janvier 2024, les forces de l’ordre ont enregistré outre-mer 275 accidents corporels de la circulation routière, 
soit une hausse de +7% par rapport à la même période l’an dernier.  
On dénombre 18 personnes décédées et 347 blessées dans les accidents enregistrés. 
 

 
 
 
 
 
 
Pour consulter le baromètre de l’ONISR en intégralité : 

 
https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr  
 
 
 
 
 

 18  
tués  
 
-31 % par rapport à janvier 2023 
 

 275   
accidents corporels   
 
+7 % par rapport à janvier 2023 
 
 
 

 347   
blessés  
 
+2 % par rapport à janvier 2023 

https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr/

